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Faits: 

A. 

A.a OxySuisse (anciennement OxyRomandie, la demanderesse), associa

tion de droit prive sans but lucratif, active dans le domaine de la prevention 

du tabagisme et de la lutte antitabac, a depose le 28 octobre 2016 une 

demande d'acces fondee sur la loi federale du 17 decembre 2004 sur le 

principe de la transparence dans !'administration (l Trans, RS 152.3) adres

see a !'Administration federale des douanes (AFD). La demanderesse a 

indique a l'autorite qu'en janvier 2014, l'industrie suisse de la cigarette a 

precede a une augmentation des prix du paquet du tabac et que, dans le 

cadre d'une etude sur les strategies de "pricing" de cette industrie, elle 

souhaitait connaitre le detail de ces augmentations de prix par fabricant, 

par marque et sous-marque de cigarettes, avec la date d'entree en vigueur 

de chacune de ces augmentations. 

A.b 
Par courriel du 7 novembre 2016 adresse a la demanderesse, l'AFD a in

dique que pour des raisons de protection des donnees, elle ne pouvait pas 

lui donner de chiffres a ce sujet. Par courriel du meme jour, la demande
resse a demande a l'AFD d'etre plus explicite quant a la notion de protec

tion des donnees. 

A.c 
Par courriel du 30 novembre 2016 adresse a la demanderesse, l'AFD a 

indique qu'elle ne pouvait acceder favorablement a la req_uete au motif que 

les documents en question relevaient du secret d'affaires des entreprises 

concernees (exception selon l'art. 7 al. 1 let. g LTrans). 

A.d 

Par courriel du 7 decembre 2016, la demanderesse a reitere sa demande, 
precisant que celle-ci portait sur les prix des paquets de cigarettes pour les 

annees 2014 et 2015. Elle a en outre invoque que les augmentations de 

prix des cigarettes etaient selon elle la manifestation d'un echec du marche 

qu'elle souhaitait etudier statistiquement. 

A.e 

En date du 15 decembre 2016, l'AFD a indique que pour les raisons deja 

evoquees dans son courriel du 30 novembre 2016, elle ne pouvait accorder 

l'acces aux informations desirees. 
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8. 

B.a Suite au refus repete de l'autorite, la demanderesse a depose une de

mande en mediation aupres du Prepose federal a la protection des don

nees et a la transparence (le Prepose) par courrier du 4 janvier 2017. 

8.b 
A !'invitation du Prepose, l'AFD lui a remis par pli du 16 janvier 2017 les 

documents concernes par la demande d'acces - a savoir les formulaires 

50.44 et 50.45 que les fabricants et importateurs ont rem is a l'autorite pour 

l'annonce des changements de prix par marque de cigarettes, et ce pour 

les annees 2014 et 2015 - ainsi qu'une prise de position complementaire. 

B.c 

La seance de mediation organisee le 26 janvier 2017 par le Prepose 

n'ayant abouti a aucun accord, celui-ci a prononce une recommandation 

en date du 6 fevrier 2017 par laquelle ii a conclu que l'AFD n'avait pas 

suffisamment demontre !'existence de secrets d'affaires ni les risques pou

vant decouler de leur divulgation. Le Prepose a toutefois recommande a 
l'AFD de consulter les entreprises concernees quant aux secrets d'affaires 

et, en ce qui concerne les donnees personnelles contenues dans les do

cuments, d'en examiner l'acces au regard des dispositions legales perti

nentes, en particulier au regard de la loi federale du 19 juin 1992 sur la 

protection des donnees (LPD, RS 235.1 ). 

C. 

C.a 

Par courrier du 15 fevrier 2017, OxySuisse a demande a l'AFD de rendre 

une decision. La demanderesse a indique que les donnees auxquelles elle 

souhaitait avoir acces figurent dans les champs suivants des formulaires 
50.44 (annonce de tabac manufactures, importation) et 50.45 (annonce de 

tabac manufactures, indigenes): a. marque, b. prix de vente au detail (PVD) 

par piece, c. valable a partir du, d. remplace annonce du, e. date, f. maison 

[Firme] et concernaient les trois multinationales presentes sur le marche 

suisse de la cigarette, a savoir Philip Morris Products S.A., British American 

Tobacco Switzerland S.A et JT International AG (les intimees), relativement 

aux annees 2014 et 2015. Elle a precise qu'il ne lui irriportait pas de savoir 
si les informations requises provenaient du formulaire 50.44 ou 50.45. 

C.b 
L'AFD, apres avoir consulte les intimees, a rendu une decision le 27 fevrier 
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2017 par laquelle elle rejette la demande d'acces du 4 janvier 2017. Elle a 

considere que les informations demandees etaient couvertes par la notion 

de secret commercial au sens de l'art. 7 al. 1 let. g l Trans. En particulier, 

elle a estime que la comparaison entre le prix annonce (PVD) et le prix final 

de vente au consommateur refletait la politique des prix et la strategie de 

marketing des trois entreprises concernees et des commer9ants, que les 

informations n'ont jamais ete connues publiquement a un moment precis, 

et qu'au vu du marche tres concurrentiel des trois entreprises concernees, 

le prejudice cause a chaque entreprise et a chaque fabricant serait non 

seulement hautement vraisemblable mais egalement grave. En outre, 

l'autorite inferieure a indique que les informations demandees par la reque

rante ne pouvaient en tout etat de cause etayer la these qu'elle cherchait 

a demontrer, de sorte que la requete devait egalement etre rejetee sous 

!'angle de l'art. 7 al. 2 LTrans et de l'art. 19 al. 1bis LPD. 

D. 

D.a 
Par memoire du 22 mars 2017, la demanderesse (ci-apres aussi : la recou

rante) a interjete recours par-devant le Tribunal administratif federal (le Tri

bunal ou le TAF) contre la decision du 27 fevrier 2017 precitee, concluant 

a son annulation et a ce qu'il soit exige de l'AFD qu'elle remette a la recou

rante les informations demandees, a savoir celles figurant dans les champs 

suivants des formulaires 50.44 et 50.45 remplis par les intimees : a. la mai

son, b. la marque, c. le prix de vente au detail (PVD) par piece, e. valable 

a partir du., et ce pour les annees 2014 et 2015. En outre, la recourante a 

formule une demande supplementaire visant a obtenir, lorsqu'un produit 

change de marque tout en restant le meme, !'indication de l'ancien nom 

afin de pouvoir suivre !'evolution du produit dans le temps. Enfin, la recou

rante a conclu a ce que le principe de la presomption en faveur du libre 

acces aux documents dans la perspective d'eventuelles demandes futures 

d'informations aupres de l'AFD soit precise. 

D.b 
Par courrier du 8 mai 2017, l'autorite inferieure a fait parvenir sa reponse. 

Elle a confirme sa decision du 27 fevrier 2017. Elle a precise que l'acces 

aux donnees litigieuses sur un seul formulaire n'etait pas de nature a violer 

le secret d'affaires mais que l'acces a celles-ci sur une longue periode 

constituait bien une telle violation. 
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D.c 
Par courriers du 12 juin 2017, Philip Morris Products S.A. (intimee 1), Bri

tish American Tobacco Switzerland S.A (intimee 2) et JT International AG 

(intimee 3) ont chacune depose leur reponse. Sur la forme, l'intimee 1 a 

conclu au rejet de la deuxieme conclusion du recours, invoquant qu'elle 

n'avait pas la clarte suffisante, et au rejet de la troisieme conclusion, au 

motif qu'il s'agissait d'une conclusion constatatoire. Sur le fond, les inti

mees ont toutes conclu au rejet du recours, faisant en particulier valoir que 

la demande etait constitutive d'un abus de droit, que les informations de

mandees etaient couvertes par la notion de secret d'affaires et que les in

terets prives menaces devaient en tout etat de cause l'emporter sur d'even

tuels interets publics a la transparence. L'intimee 3 a conclu, a titre subsi

diaire, a !'admission de la demande d'acces de la recourante sous la con

dition que toutes les indications la concernant soient anonymisees, par 
exemple par une methode d'encryptage. 

D.d 
Le 11 ao0t 2017, la recourante a depose des determinations. A cette occa

sion, elle a renonce a sa demande supplementaire formulee dans son re

cours du 22 mars 2017 visant a obtenir, lorsqu'un produit change de 

marque tout en restant le meme, !'indication de l'ancien nom afin de pouvoir 

suivre !'evolution du produit dans le temps. Pour le reste, elle a confirme 

ses conclusions telles qu'elles figurent dans son memoire de recours. 

D.e 
Le 25 aoQt 2017, la recourante a apporte une correction a son argumen

taire figurant dans ses determinations du 11 aoQt 2017. 

D.f 
Sur invitation du juge instructeur, le Prepose, apres que les reponses des 

intimees lui aient ete transmises, a fait parvenir une prise de position par 

courrier du 29 ao0t 2019. Le Prepose a maintenu les considerants de sa 

recommandation du 6 fevrier 2017 et a apporte quelques precisions. Con

cernant l'eventuelle reconnaissance d'un secret d'affaires, ii a indique que 
parmi les informations demandees, certaines figuraient systematiquement 

sur les paquets de cigarettes et ne pouvaient des lors plus etre considerees 

comme secretes, d'une part, et qu'il ne semblait pas qu'il en resultat un 

prejudice particulier pour les entreprises concernees, d'autre part. 

Se referant au message du Conseil federal en la matiere, ii a ajoute que 

les motifs de maintien du secret perdaient en pertinence au gre de l'ecou

lement du temps. En outre, ii est d'avis que la demande d'acces telle que 
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precisee dans le recours ne menace pas la sphere privee des tiers concer

nes, de sorte qu'il n'y a pas lieu de proceder a une pesee des inten~ts au 

sens de l'art. 7 al. 2 LTrans. Enfin, se referarit a un arret du TAF 

(ATAF 2013/50), le Prepose a nie que la demande de la recourante puisse 

etre consideree comme abusive. 

D.g 

Le 14 novembre 2019, l'autorite inferieure a renonce a formuler des obser

vations finales, confirmant sa decision du 27 fevrier 2017. 

D.h 

Le 18 novembre 2019, les intimees ont depose leurs observations finales. 

Pour l'essentiel, elles ont confirme leurs positions respectives telles que 

figurant dans leur reponse du 12 juin 2017. 

D.i 

Le 20 decembre 2019, la recourante a depose ses observations finales. 

Pour l'essentiel, elle a confirme le contenu de son recours du 22 mars 2017 

et de ses determinations du 11 aout 2017. 

D.j 

Par courrier du 24 janvier 2020, l'intimee 2 a fait parvenir des observations 

additionnelles. 

D.k 

Par courrier du 27 janvier 2020, l'intimee 3 a fait parvenir des observations 

additionnelles. 

E. 
Les autres faits et arguments des parties seront repris dans les conside

rants en droit suivants dans la mesure utile a la resolution du litige. 
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Droit: 

1. 

1.1 Sous reserve des exceptions figurant a l'art. 32 de la loi federale du 

17 juin 2005 sur le Tribunal administratif federal (LTAF, RS 173.32) - non 

pertinentes en l'espece -, le Tribunal administratif federal, en vertu de 

l'art. 31 LTAF, connaTt des recours contre les decisions au sens de l'art. 5 

de la loi federale du 20 decembre 1968 sur la procedure administrative (PA, 

RS 172.021) prises par les autorites mentionnees a l'art. 33 LTAF. En par

ticulier, les decisions des departements et des unites de !'administration 

federale peuvent etre portees devant le Tribunal administratif federal en 

application de l'art. 33 let. d LTAF. 

1.2 L'AFD est une unite de !'administration federale centrale ( cf. annexe 1 

de l'ordonnance sur !'organisation du gouvernement et de !'administration 

du 25 novembre 1998 [OLOGA, RS 172.010.1] par renvoi de l'art. 8 al. 1 

let. a). L'acte attaque satisfaisant aux conditions prevalant a la reconnais

sance d'une decision au sens de l'art. 5 PA, le Tribunal administratif federal 

est competent pour connaitre du litige. 

1.3 La procedure est regie par la PA, pour autant que la LTAF (cf. art. 37 

LTAF) ou les dispositions speciales consacrees par la legislation mate

rielle applicable, ici la LTrans et l'ordonnance du 24 mai 2006 sur le prin

cipe de la transparence dans !'administration (OTrans, RS 152.31), n'en 

disposent autrement. 

1.4 Pour le surplus, depose en temps utile (art. 50 al. 1 PA) et en la forme 

requise (art. 52 PA), par la destinataire de la decision litigieuse, laquelle a 

participe a la procedure devant l'autorite inferieure et possede un interet 

digne de protection a son annulation ou a sa modification (art. 48 al. 1 PA), 

le recours est recevable, sous reserve de ce qui suit. 

2. 

2.1 L'intimee 1 fait valoir que la conclusion de la recourante par laquelle 

elle demande au Tribunal "de preciser le principe de la presomption en 

faveur du libre acces aux documents dans le contexte de la presente affaire 

et dans la perspective d'eventuelles demandes futures d'information par 

OxySuisse aupres de l'AFD, notamment pour des periodes allant au-dela 

des annees 2014-2015 ou pour d'autres informations, telles que la date de 

soumission des formulaires" est de nature constatatoire et est par conse

quent irrecevable. 
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2.1.1 Prevues a l'art. 25 PA, les conclusions constatatoires sont admis

sibles dans le cadre d'un recours pour autant qu'elles repondent a un inte

ret digne de protection (cf. SEETHALER/PORTMANN, in : Praxiskommentar 

VwVG, 2016, art. 52 PA n° 36). En outre, selon un principe general de pro

cedure, elles ne sont recevables que lorsque des conclusions condamna

toires ou formatrices sont exclues. Sauf situations particulieres, les conclu

sions constatatoires ont done un caractere subsidiaire (cf. ATF 141 II 113 

consid. 1.7 et les ref. cit.). 

2.1.2 En l'espece, ladite conclusion est effectivement de nature constata

toire. En particulier, la recourante aurait pu etendre sa demande de con

sultation a d'autres annees et conclure a ce que l'AFD soit condamnee a 
lui autoriser cet acces. Par consequent, et conformement au principe de la 

subsidiarite rappele ci-avant, dite conclusion est irrecevable. En outre, elle 

sort de l'objet du litige et devrait, pour cette raison egalement, etre declaree 

irrecevable. 

2.2 L'intimee 1 fait egalement valoir que la conclusion du memoire de re

cours par laquelle la recourante "exige que !'Administration federale des 

douanes [lui) remette les informations demandees" doit etre declaree irre

cevable en raison de son manque de clarte. Elle argue que l'objet de la 

demande n'a cesse de varier en cours de procedure. L'intimee 3 abonde 

egalement en ce sens. 

Cet argument n'est pas soutenable. En effet, la recourante, au demeurant 

non representee par un mandataire professionnel , a consacre dans son 

memoire de recours une rubrique precisement intitulee "informations de

mandees", dans laquelle elle recapitule - notamment a l'aide d'un tableau 

- les elements auxquels elle souhaite avoir acces. II en resulte que la re

ference aux "informations demandees" figurant dans ladite conclusion est, 

a la lumiere du memoire de recours, parfaitement claire. 

On observera en outre que si la demande a subi des modifications, c'est 

en ce sens que la recourante, a mesure de !'evolution de la procedure, a 

restreint ses conclusions, ce qu'elle etait pleinement legitimee a faire. Ainsi, 

dans son recours du 22 mars 2017, elle ne demande plus, ainsi qu'elle le 

faisait devant l'AFD par courrier du 15 fevrier 2017, l'acces ni a la date 

d'annonce du formulaire considere, ni a la date de l'annonce du formulaire 

precedent que doit remplacer le formulaire considere. La seule conclusion 

nouvelle, soit celle par laquelle la recourante demande que lui soit egale

ment communiquee l'ancienne marque d'un produit lorsque celle-ci chan

geait sans que le produit lui-meme ne soit modifie, a ete abandonnee, la 
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recourante y renongant expressement dans ses observations du 11 aoQt 

2017, de sorte que la question de sa recevabilite ne se pose pas. 

2.3 L'argument selon lequel l'autorite inferieure ne serait pas en posses

sion des informations demandees puisque celles detenues par elle et figu

rant dans les formulaires 50.44 et 50.45, ne portant pas sur le prix final 

effectif, ne pourraient servir l'etude visant a devoiler une entente sur les 

prix entre les fabricants de tabac que se propose de realiser la recourante, 

frise la mauvaise foi. En effet, ii est clair que la recourante a toujours requis 

l'acces au formulaire 50.44 et 50.45. C'est d'ailleurs bien ces formulaires 

que l'AFD a transmis au Prepose dans l'optique de la mediation du 26 jan

vier 2017. En outre, dans son courrier du 15 fevrier 2017 par lequel la re

courante a sollicite le rendu d'une decision formelle aupres de l'autorite 

inferieure, elle a expressement mentionne !'existence desdits formulaires. 

La question de savoir si le PVD est une information veritablement utile pour 

la recourante au vu de la finalite qu'elle assigne a sa demande - en parti

culier la demonstration d'une entente sur les prix - ou si, au contraire, seule 

la connaissance du prix final paye par le consommateur est apte a servir 

cet objectif, n'a pas trait a la recevabilite, des lors qu'une demande d'acces 

fondee sur la LTrans n'a pas a etre motivee (cf. notamment consid. 7.2 et 

7.4 infra). 

2.4 A des fins de clarte , ii faut encore observer que la recourante, dans son 

acte du 11 ao0t 2017, a indique "prendre bonne note de la declaration de 

l'Autorite selon laquelle les donnees des formulaires autres que celles spe

cifiquement demandees (maison, marque, PVD, date de validite) ne font 

pas partie des informations protegees par le secret d'affaires" de sorte que 

"[ ... ] l'AFD pourra lui transmettre les formulaires sans caviardage, ce qui 

reduira les coats". On ne saurait considerer que, par cette remarque, la 

recourante etende ses conclusions a toutes les informations figurant dans 

les formulaires 50.44 et 50.45. En effet, la recourante, en cours de proce

dure, a toujours libelle ses revendications materielles en des formes clai
rement conclusives, ce qui n'est pas le cas ici. Par ailleurs, dans ce meme 

acte, elle a consacre une rubrique dans laquelle elle recapitule ses conclu

sions, lesquelles circonscrivent clairement les informations demandees a 
la maison, a la marque, au PVD et a la date de validite de celui-ci. Entin, 

et meme posterieurement a cet acte, la recourante n'a aucunement etendu 

sa motivation a des donnees supplementaires. Par consequent, l'on ne 

saurait retenir que la recourante a pris de nouvelles conclusions dans ses 

determinations du 11 ao0t 2017, lesquelles sortiraient au demeurant de 

l'objet du litige et seraient ainsi irrecevables. 
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3. 

3.1 Le Tribunal constate les faits et applique le droit d'office, sans etre lie 

par les motifs invoques (cf. art. 62 al. 4 PA) ni par !'argumentation juridique 

developpee dans la decision entreprise (cf. PIERRE MOOR /ETIENNE POL

TIER, Droit administratif, vol. 11, Berne 2011 , p. 300 s.) . La procedure est 

regie par la maxime inquisitoire, ce dont ii decoule que le Tribunal definit 

les faits et apprecie les preuves d'office et librement (cf. art. 12 PA). Les 

parties doivent toutefois collaborer a l'etablissement des fa its ( cf. art. 13 

PA) et motiver leur recours (cf. art. 52 PA). En consequence, l'autorite sai

sie se limite en principe aux griefs souleves et n'examine les questions de 

droit non invoquees que dans la mesure ou les arguments des parties ou 

le dossier l'y incitent ( cf. ATF 122 V 157 consid. 1 a ; ATAF 2012/23 consid. 

4, ATAF 2007/27 consid 3.3 ; ALFRED K◊LZ /ISABELLE HANER/MARTIN BERT

SCH!, Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 3e 

ed., Zurich/Bale/Geneve 2013, ch . 1135). 

3.2 Le recourant peut invoquer la violation du droit federal, y compris 

l'exces ou l'abus du pouvoir d'appreciation (cf. art. 49 let. a PA), la consta

tation inexacte ou incomplete des fa its pertinents ( cf. art. 49 let. b PA) ou 

l'inopportunite (art. 49 let. c PA; cf. ULRICH HAFELIN /GEORG MOLLER /FELIX 

UHLMANN, Allgemeines Verwaltungsrecht, 7e ed., Zurich/St-Gall 2016, ch . 

1146 ss ANDRt MOSER /MICHAEL BEUSCH /LORENZ KNEUBOHLER, Prozes

sieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, 2e ed. , Bale 2013, ch . 2.149, p. 

73). 

4. 
L'objet du litige consiste a determiner si c'est conformement au droit que 

l'AFD a rejete la demande de la recourante par laquelle elle sollicite l'acces 

a certaines informations figurant sur les formulaires 50.45 et 50.55. Con

cretement, la recourante revendique au dernier etat de ses conclusions 

(cf. consid. 2.4 supra) l'acces aux champs suivants de chacun desdits for

mulaires adresses par les intimees a l'AFD durant les annees 2014-2015 : 

le nom de la maison [fabricant de cigarette], la marque, le PVD et sa date 

d'entree en vigueur. La recourante ne demande en revanche pas l'acces 

aux autres champs desdits formulaires. Par consequent, meme en cas 

d'admission complete du recours, ils devront etre caviardes. 

5. 
Afin de bien saisir l'enjeu de la presente affaire, ii s'ag it de donner quelques 

precisions quant a la nature des informations demandees par la recou-

Page 11 



A-1751/201 7 

rante, lesquelles se trouvent en main de l'AFD en application de la loi fe

derale du 21 mars 1969 sur !'imposition du tabac (LTab, RS 641 .31) et de 

l'ordonnance federale du 14 octobre 2009 sur !'imposition du tabac (OITab, 

RS 641.311). 

La LTab et l'OITab reglent !'imposition des tabacs manufactures fabriques 

industriellement en Suisse et prets a la consommation ainsi que de ceux 

qui sont importes. L'impot est fixe, conformement a l'art. 10 al. 1 LTab et 

notamment pour les cigarettes, par piece et en pourcent du prix de vente 

au detail (ci-apres "PVD "). Le PVD, fixe par les fabricants, constitue le prix 

de vente final maximal du produit, les revendeurs ( distributeurs finaux ou 

autres agents economiques) ne pouvant proposer ce dernier aux consom

mateurs qu'a un prix egal ou inferieur au PVD (art. 10 al. 3 LTab). 

En outre, les tabacs manufactures doivent etre emballes. L'impot est du, 

pour les tabacs manufactures fabriques en Suisse, des qu'ils sont emballes 

definitivement en vue de la remise au consommateur, et pour les tabacs 

manufactures importes, conformement aux dispositions applicables a la 

naissance de la dette douaniere (art. 9 al. 1 LTab). Les emballages doivent 

porter differentes indications, notamment le PVD (en monnaie suisse) et le 

numero du revers ou la raison sociale du fabricant en Suisse ou de l'impor

tateur (art. 16 al. 1 LTab). Ces indications doivent etre imprimees en carac

teres lisibles et indelebiles directement sur chaque emballage de vente au 

detail (art. 31 OITab). Les fabricants doivent declarer a la Direction gene

rale des douanes les PVD de tous les produits (art. 5 al. 1 OITab). Si le 

PVD ou le poids moyen d'un produit deja declare est modifie, le fabricant 

doit presenter un nouveau rapport avant la naissance de la creance fiscale 

(al. 4). Les changements de PVD sont annonces par les fabricants a l'AFD 

par le biais des formulaires 50.44 et 50.45. 

6. 

6.1 L'intimee 3 conteste que la LTrans soit applicable au cas d'espece. La 

demande de la recourante se fondant sur cette loi, ii convient d'examiner 

ce grief. 

6.2 La LTrans s'applique a !'ensemble de !'administration federale (art. 2 al. 

1 let. a LTrans), y compris les organismes de droit public ou prive charges 

de rendre des decisions. Le champ d'application materiel est defini negati

vement par la liste d'exceptions figurant a l'art. 3 LTrans. L'art. 4 LTrans 
reserve quant a lui les dispositions speciales d'autres lois federales qui 

peuvent empecher l'acces, le soumettre a des regles plus strictes ou au 
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contraire faciliter la consultation d'un document. Enfin, l'art. 5 LTrans pre

cise la notion de document officiel, soit l'objet sur lequel peut porter la de

mande d'acces. 

6.3 En l'espece, ii n'est pas conteste que la LTrans s'applique a raison de 

la personne - l'AFD etant une unite de !'administration federale centrale 

(cf. consid. 1.2) - et de la matiere, aucune des exceptions visees a 
l'art. 3 LTrans ne trouvant a s'appliquer. En outre, ii ne fait pas de doute 

que les formulaires 50.44 et 50.45 auxquels la recourante souhaite avoir 

acces sont des documents officiels au sens de l'art. 5 l Trans. L'intimee 3 

pretend neanmoins que la l Trans n'est pas applicable, et ce en raison de 

l'art. 39 de l'OITab qui serait une disposition speciale reservee au sens de 

l'art. 4 let. a LTrans. De plus, elle se refere au message du Conseil federal 

relatif au projet de la loi federale sur les produits du tabac, en particulier a 
l'art. 22 dudit projet qui devrait "etre pris en consideration". 

6.3.1 L'art. 4 l Trans reserve les dispositions speciales d'autres "lois fede

rales", ce par quoi ii faut entendre des lois au sens formel, soit des regles 

de droit ayant un caractere general et abstrait, edictees par le Parlement 

federal conformement a l'art.163 al. 1 er Cst. ( cf. BERTIL COTTIER, in: Offen

tlichkeitsgesetz, ad art. 4 N 7). Par consequent, ii est d'emblee exclu que 

l'art. 39 OITab puisse etre une disposition speciale reservee par la LTrans. 

En outre, les deux normes ne rentrent pas en concurrence sur le fond. En 

effet, l'art. 39 OITab porte sur !'information active ou proactive, soit !'infor

mation que l'autorite peut publier de son propre chef, alors que 

l'art. 4 let. a LTrans regle /'information passive, soit celle qui est delivree 

suite a une demande de tiers (en ce sens cf. aussi VALERIE JUNOD, L'ex

ception des secrets commerciaux dans la LTrans, in Pasquier, Martial. Le 

principe de transparence en Suisse et dans le monde, 2013, p. 269). 

6.3.2 Le projet LPtab (FF 2015 8645) auquel se refere l'intimee 3 a ete, 

dans l'intervalle, renvoye par le Parlement au Conseil federal, lequel a ela

bore un nouveau projet de loi (cf. FF 2019 899) ne comprenant plus une 

disposition similaire a l'art. 22 LPtab Projet, de sorte que !'argument devient 

sans objet. En tout etat de cause, !'argument n'etait pas de nature a em

porter la conviction du Tribunal. En effet, d'une part, ii est d'emblee exclu 

qu'une disposition non adoptee puisse deroger a une regle de droit en vi

gueur, de surcroYt de rang legislatif. D'autre part, contrairement a ce que 

laissait entendre l'intimee 3, ladite disposition, laquelle devait contraindre 

les fabricants de tabac a declarer leurs depenses consacrees a la publicite, 

a la promotion et au parrainage - et ce, en conformite a l'art. 13 al. 4 de la 
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convention-cadre de l'OMS pour la lutte anti-tabac (CCLAT), traite interna

tional signe par le Conseil federal mais non encore ratifie - marquait bien 

plus une volonte de renforcer la transparence, le message du Conseil fe

deral indiquant precisement qu'il s'agissait la "[d'une] mesure [devant] per

mettre d'ameliorer la transparence dans le but de mieux connaHre l'am

pleur de la publicite pour le tabac" (FF 2015 8615). Le fait que ladite dispo

sition n'autorisait la publication desdites informations que sous une forme 

anonymisee ne pouvait etre considere comme une derogation au principe 

consacre par la LTrans, mais au contraire comme sa confirmation. En effet 

- et sans egard au fait que la LTrans regle !'information passive et non pas 

active (cf. consid. 6.3.1 supra) - ii va de soi que le total des montants in

vestis dans la publicite est une information qui releve de la notion de secret 

d'affaires au sens de l'art. 7 al. 1 let. g L Trans et qui ne pourrait, par con

sequent, etre divulguee dans le cadre d'une demande d'acces formulee 

sur cette base. Entin et surtout, on ne voit guere en quoi le total des mon

tants investis dans la publicite serait une information presentant des simili

tudes avec les informations presentement litigieuses justifiant une analo

gie. 

II resulte de ce qui precede que la LTrans est pleinement applicable. C'est 

done bien a l'aune de celle-ci que la demande d'acces de la recourante 

doit etre examinee. 

7. 

7.1 Les intimees font valoir que la requete de la recourante est abusive, 

motif pris qu'elle ne vise pas a controler l'activite de !'administration mais a 

recueillir des donnees concernant des personnes privees se trouvant en 

main de l'autorite, et ce notamment pour etud\er leur strategie tarifaire. 

Elles font en outre valoir que la lutte contre de pretendues ententes sur les 

prix n'est pas du ressort de l'AFD. 

7.2 La LTrans vise a promouvoir la transparence quanta la mission, !'orga

nisation et l'activite de !'administration federale. A cette fin, elle contribue a 

!'information du public en garantissant l'acces aux documents officials (art. 

1 LTrans). Ce droit d'acces general concretise le but essentiel de la loi, qui 

est de renverser le principe du secret de l'activite de !'administration au 

profit de celui de transparence (cf. ATF 142 II 340 consid. 2.2, 142 II 324 

consid. 3.4 ; arret du Tribunal federal 1 c_ 462/2018 du 17 avril 2019 consid. 

3.2 ; ATAF 2016/18 consid. 4.1, 2014/24 consid. 3.1). II s'agit, en effet, de 

susciter la confiance du citoyen en !'administration et en son fonctionne

ment, de renforcer le caractere democratique des institutions publiques, 
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tout en ameliorant le controle des autorites etatiques (cf. ATF 136 II 399 

consid. 2.1 ; ATAF 2011/52 consid. 3 ; parmi d'autres : arrets du Tribunal 

administratif federal A 683/2016 du 20 octobre 2016 consid. 3.1 ). Ainsi , 

pour autant que la LTrans soit applicable a raison de la personne et de la 

matiere (art. 2 et 3 LTrans) et qu'aucune disposition speciale au sens de 

l'art. 4 LTrans n'existe, toute personne a le droit de consulter - et de de

mander une copie sous reserve des droits d'auteur - des documents offi

ciels (art. 5 LTrans) et d'obtenir des renseignements sur leur contenu de la 

part des autorites (art. 6 al. 1 et al. 2 LTrans), sans devoir justifier d'un 

interet particulier (ATF 142 II 340 consid. 2.2, 133 II 209 consid. 2.1 ). Ainsi, 

l'autorite ne peut pas demander au requerant d'indiquer les motifs de ses 

demarches ou s'enquerir du genre d'utilisation - commerciale ou non - qu'il 

prevoit de faire de !'information re,;:ue (FF 2003 1844; voir aussi a ce sujet 

arret du Tribunal administratif federal A 2165/2009 du 19 octobre 2009 con

sid. 2.1.1 ). Le Message du Conseil federal precise que l'acces a un docu

ment officiel peut etre exceptionnellement refuse lorsque, par exemple, le 

demandeur vise deliberement a perturber le fonctionnement d'une autorite 

ou lorsqu'il saisit l'autorite de maniere repetee et systematique afin d'acce

der a un document auquel ii a deja eu acces, soit par le mecanisme prevu 

par la LTrans, soit par un autre moyen. 

7.3 L'abus de droit fait partie des trois sous-principes formant la notion de 

bonne foi consacree aux art. 5 al. 3 et 9 Cst. II regit tant les rapports des 

particuliers face a l'Etat que les rapports des particuliers entre eux. Selan 

la doctrine et la jurisprudence, ii y a abus de droit lorsque l'exercice d'un 

droit subjectif appara'i't, dans un cas concret, comme manifestement con

traire au droit ( cf. arret du Tribunal administratif federal A-6048/2008 du 10 

decembre 2009 consid. 7 .2.1 ). Tel est egalement le cas lorsqu'une institu

tion juridique est utilisee manifestement a l'encontre de la finalite pour la

quelle elle a ete creee (cf. ATF 131 II 265 consid. 4.2 et les ref. cit., 127 II 

49 consid. Sa et les ref. citees) . En d'autres termes, un administre commet 

un abus de droit, lorsqu'il detourne une institution juridique de son but, au 

profit d'interets qu'elle n'est pas destinee a proteger. Un tel comportement 

ne merite pas la protection du droit (cf. ATF 119 la 227, 110 lb 336 consid. 

3a; Jurisprudence des autorites administratives de la Confederation 

[JAAC] 69.16 consid. 2a et 2b/bb). 

7.4 En l'espece, on ne saurait considerer que la demande d'acces est abu

sive au motif qu'elle ne vise pas a controler l'activite de l'AFD. En effet, des 

lors que le legislateur a deliberement refuse de subordonner le droit d'ac

ces a !'existence d'un interet quelconque, la nature de celui-ci ne saurait 

etre invoquee pour faire echec au principe de la transparence. A cet egard, 
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ii est d'ailleurs admis que la demande peut relever de la simple curiosite 

(arret du TAF A 2352/2017 du 11 decembre 2019 consid. 8.3.1 ). Par con

sequent, le grief est mal fonde et doit etre rejete. 

8. 

8.1 L'autorite inferieure et les intimees sent d'avis que les informations de

mandees doivent etre qualifiees de secret d'affaires et qu'elles tombent 

ainsi dans le champ d'application de la clause d'exclusion consacree a 
l'art. 7 al. 1 let. g L Trans. 

8.2 Selon l'art. 7 al. 1 let. g LTrans, le droit d'acces est limite, differe ou 

refuse lorsque l'acces a un document officiel peut reveler des secrets pro

fessionnels, d'affaires ou de fabrication. Le but de cette disposition est 

d'empecher que !'introduction du principe de la transparence entraine la 

divulgation de secrets a des tiers exterieurs a !'administration (cf. Message 

LTrans, p. 1853). Cette clause d'exclusion ne concerne pas toutes les in

formations commerciales, mais uniquement les donnees essentielles dont 

la divulgation provoquerait une distorsion de la concurrence ou pourrait 

nuire a la marche des affaires (cf. ATF 144 II 91 consid. 3.1, 142 II 340 

consid. 3.2, arret du Tribunal federal 1 C_562/2017 du 2 juillet 2018 consid. 

3.2 ; ATAF 2013/50 consid. 8.2 Cottier/Schweizer/Widmer, in : Offentlich

keitsgesetz, ad art. 7 N 41; Haner in : BSK DSG/BGO, ad art. 7 l Trans N 

38). Peut etre qualifie de secret tout fait qui n'est ni notoire ni generalement 

accessible au public et que le ma'i'tre du secret, en raison d'un interet justi

fie, ne veut pas divulguer (cf. arret du TAF A-3649/2014 du 25 janvier 2016 

consid. 8.2.2, A-1592/2014 du 22 janvier 2015 consid. 5.4 ; Haner in: BSK 

DSG/BGO, ad art. 7 LTrans N 33). En d'autres termes, ii est admis qu'un 

secret d'affaires existe uniquement si l'etat de fait satisfait les quatre con

ditions cumulatives suivantes: (a) ii doit exister un lien entre !'information et 

l'entreprise ; (b) le fait en question doit etre relativement inconnu ; (c) le 

detenteur du secret souhaite ne pas le reveler (interet subjectif au maintien 

du secret) ; et (d) ii existe un interet fonde au maintien du secret (interet 

objectif au maintien du secret; cf. arret du Tribunal federal 1C_562/2017 

du 2 juillet 2018 consid. 3.2, arret du TAF A-3621/2014 precite consid. 4.2.2 

et ref. cit.; A-3649/2014 du 25 janvier 2016 consid. 8.2.2). 

8.3 En outre, pour que les clauses d'exclusion figurant a l'art. 7 al. 1 LTrans 
trouvent application, ii faut que l'eventuel prejud ice consecutif a la divulga

tion atteigne une certaine intensite et que le risque de sa survenance, selon 

le cours ordinaire des choses, soit hautement probable (cf. ATAF 2013/50 

consid. 8.1, ATAF 2011/52 consid. 6; Urs Steimen, in BSK DSG/BGO, ad 
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art. 7 LTrans N 4, Cottier/Schweizer/Widmer, in: Offentlichkeitsgesetz, ad 

art. 7 N 4). Une consequence mineure ou simplement desagreable engen

dree par l'acces ne saurait constituer une telle atteinte (cf. ATF 144 II 77 

consid. 3, 142 II 340 consid. 2.2, 133 II 209 consid. 2.3.3). L'atteinte me

na9ante doit etre importante. Si sa survenance ne doit pas apparaitre 

comme certaine, cette atteinte ou menace ne saurait uniquement etre ima

ginable ou possible, au risque de vider de son sens le changement de pa

radigme introduit par la LTrans (cf. ATF 14211 324 consid . 3.4). Comme en 

general en matiere de limitation des droits fondamentaux, ces clauses d'ex

clusion doivent etre interpretees restrictivement (cf. arret du TAF A-

3649/2014 du 25 janvier 2016 consid. 8.2.1, A-700/2015 du 26 mai 2015 

consid. 4.2 et les ref. citee). 

En l'espece, ii apparait d'emblee extremement douteux qu'un risque de 

distorsion de la concurrence puisse etre retenu. En effet, soit les informa

tions auxquelles l'acces est demande ne sont pas significatives pour les 

concurrents et ne sauraient des lors etre englobees dans la categorie de 

secrets d'affaires, soit elles le sont, auquel cas ii est difficilement conce

vable que les concurrents, acteurs economiques importants disposant de 

ressources evidentes, n'aient pas deja precede a la recolte de ces infor

mations, lesquelles etaient aisement accessibles, etant en particulier pre

cise que la loi prescrit !'impression du PVD sur les paquets de cigarettes 

(cf. notamment art. 16 al. 1 LTab et art. 31 OITab ; cf. aussi consid . 5 supra) 

et que la date d'entree en vigueur de ce dernier peut etre obtenue par une 

observation attentive du marche (cf. consid. 8.4.3 infra). On observera que 

si les intimees affirment, d'une maniere generale, ne pas deja posseder les 

informations litigieuses relatives a leurs concurrents, certaines allegations 

tenues au detour d'autres considerations laissent dubitatif. Ainsi l'intimee 

2, dans sa reponse du 12 juin 2017, plaidant le caractere secret des infor

mations demandees, declare : "Quant a la collection de tous les Prix au 

Detail et de leurs dates d'entree en vigueur, celle-ci demande un effort con

siderable et difficile" et, l'intimee 1, dans ses observations finales du 18 

novembre 2019, affirme que la compilation des informations demandees 

ne peut pas etre reconstruite "sans effort significatifs". II n'est guere imagi

nable que les intimees, en leur qualite de concurrent - et dans l'hypothese 

ou les informations demandees seraient significatives sous l'angle concur

rentiel - n'aient pas consenti a cet effort, fOt-il "significatif" ou "considerable 

et difficile". En ces circonstances, une distorsion de la concurrence appa

rait extremement peu probable. Quoiqu'il en soit, ii faut en tout etat de 

cause nier que les informations litigieuses soient couvertes par la notion 

de secrets d'affaires, pour les raisons exposees ci-apres. 
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8.4 En premier lieu, ii ya lieu d'examiner si les informations litigieuses doi

vent etre considerees comme secretes. 

8.4.1 Pour determiner, dans un cas d'espece, si !'information est secrete 

ou non, le critere decisif consiste a savoir si le detenteur du secret contr61e 

le cercle des personnes informees (cf. par ex. Office federal de la justice, 

Mise en ceuvre du principe de la transparence au sein de !'administration 

federale: Questions frequemment posees, point 5.2.1, consultable sur le 

site https://www.edoeb.admin.ch). 

8.4.2 Concernant tout d'abord la maison, la marque et le PVD, on ne sau

rait contester que ces informations sont, a tout le moins ont ete a un mo

ment donne, publiques. L'avis contraire de l'autorite precedente, qui tient 

possiblement au fait qu'elle ne distingue etonnamment pas toujours entre 

!'ensemble des informations figurant dans les formulaires et celles sur les

quelles portent la demande d'acces de la recourante, n'est guere compre

hensible. En effet, la marque et le PVD figurent sur chaque paquet de ci

garettes, et la maison, ainsi que le releve a juste titre la recourante, peut

etre aisement retrouvee a partir de la marque, notamment a l'aide d'une 

recherche en ligne dans les registres des marques de l'lnstitut federal de 

la propriete intellectuelle (IPI) ou de !'Organisation mondiale de la propriete 

intellectuelle (OMPI). 

8.4.3 Concernant la date d'entree en vigueur, ii s'agit d'une information qui 

est accessible par une observation attentive du marche, observation d'au

tant plus aisee que les changements de PVD ne sont pas frequents. II suffit 

de se rendre dans differents points de vente et de relever les informations 

en cause, a supposer que la consultation des sites internet des distribu

teurs (ou autres agents economiques finaux) ne suffise pas ou ne puisse 

faciliter en grande partie ce travail de recolte. Ce travail ne requiert pas de 

materiel technologique particulier ni de connaissance specifique. L'infor

mation n'a pas a etre retravaillee ni a subir d'operation quelconque. En soi, 

ii semble meme que ce travail - contraignant principalement dans la disci

pline qu'il requiert - soit a la portee de n'importe quel citoyen lambda, bien 

que l'avantage quasi nul que ce dernier pourrait en retirer ne l'incitera pas 

a l'entreprendre. 

II est vrai que !'observation du marche ne permet vraisemblablement pas 

de connaitre la date exacte d'entree en vigueur d'un nouveau PVD, et ce 

en particulier en raison de !'existence d'eventuels anciens stocks de pa

quets de cigarette comprenant l'ancien PVD qu'il faudra d'abord ecouler 

avant que n'apparaissent a l'etalage les premiers paquets de cigarettes 

Page 18 



A-1751/2017 

comprenant le nouveau PVD, d'ou ii en resultera un probable temps de 

latence. Neanmoins, au vu du haut debit relatif a ce type de produit et de 

l'inten~t qu'ont les agents economiques a diminuer les coats de stockage, 

cet eventuel temps de latence ne peut qu'etre relativement bref. II taut done 

admettre que la date d'entree en vigueur d'un nouveau PVD peut etre ap

prehendee assez precisement. L'AFD precise d'ailleurs, dans son mail du 

15 decembre 2016 produit par la recourante (piece 8 du recours), que "les 

changements de prix des produits sont annonces quelques jours ou se

maines parfois avant leur fabrication", et donne comme exemple un chan

gement de prix annonce la 15 janvier, pour une production du produit cor
respondant le 10 fevrier et d'une mise en magasin le 1 er mars. 

Au vu de ce qui precede, ii faut considerer comme acquis que la date d'en

tree en vigueur des PVD est une information aisement accessible pour les 

concurrents. Par consequent, ii taut nier que les detenteurs de !'information 

litigieuse maitrisent le cercle des personnes en ayant connaissance. 

8.4.4 Les intimees arguent egalement que !'information en cause n'a ja

mais ete accessible sous la forme "agregee", "compilee" ou "synthetisee" 
des formulaires 50.44 et 50.45, de sorte qu'elle doit etre consideree com me 

secrete. Cet argument ne convainc pas. II est vrai que /'information deman

dee figurant dans les formulaires peut etre consideree comme synthetisee 

en ce sens qu'en une breve periode de temps, l' interesse pourra reconsti

tuer !'evolution du PVD sur plusieurs annees, et ce pour chaque marque, 

alors qu'il lui eat autrement fallu etaler son observation sur le nombre d'an

nees en question. En revanche, !'information demandee figurant dans les 

formulaires n'est pas synthetisee en ce sens qu'un formulaire n'indique 

qu'un PVD, soit le nouveau PVD annonce, sans indiquer sa duree de vali

dite (II faut ici remarquer que la recourante ne demande pas l'acces au 

champ indiquant la date de l'ancienne annonce que remplace le nouveau 

formulaire, information qui, mise en relation avec la date du nouveau for

mulaire, consisterait effectivement en une synthese de !'information). Le 

travail de reconstitution de !'evolution des PVD a travers le temps reste 

done a faire, respectivement ne se trouve pas deja realise dans les formu

laires. Ce travail consistera en la consultation de chaque formulaire et en 

le recensement, en un seul document, des donnees y figurant, alors que 

sans l'acces aux formulaires , ce travail eat consiste en !'observation du 

marche et en le recensement des donnees observees sous la ladite forme. 

Par consequent, les formulaires en question rendent plus facilement ac

cessible !' information en cause davantage qu'ils ne la synthetisent. Tout au 

plus consistent-ils en une des etapes de !'operation de synthese. Quoiqu'il 

en soit, et par-dela une eventuelle querelle semantique, ce qui est decisif 
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est que, d'une part, !'information figurant dans les formulaires n'est pas dif

ferente de celle qui serait recueillie par une observation du marche et sim

plement consignee et que, d'autre part, ce travail empirique est realisable 

par tout un chacun, assurement par tousles concurrents (cf. consid. 8.4.3 

supra). En d'autres termes, les formulaires dont ii est question ne rendent 

pas accessible une information qui ne l'etait pas, ni ne permettent de re

constituer une information qui autrement ne pourrait l'etre, mais facilite -

certes de maniere importante - simplement la recolte de celle-ci. 

8.4.5 Les intimees invoquent que les informations litigieuses ne sont en 

tout etat de cause plus publiques a ce jour. Cet argument ne convainc pas 

davantage. En principe, une fois divulguee, une information ne peut rede

venir secrete (cf. en ce sens VALERIE JUNOD, op. cit., p. 262). On voit mal 

quelles seraient les particularites du cas d'espece qui justifieraient une de

rogation a ce principe. Les intimees, qui insistent sur le fait qu'il s'agit la 

d'un principe - lequel tolere !'exception - et non pas d'une regle definitive, 

ne l'expliquent pas davantage. Les exemples invoques du easier judiciaire 

ou du registre des poursuites et faillites ne sont pas pertinents. En effet, ni 

les antecedents penaux ni les poursuites ne sont des informations pu

bliques. Le fait que la loi octroie un droit d'acces aces informations lorsque 

certaines conditions sont remplies n'y change rien. Les intimees n'expli

quent d'ailleurs pas en quoi une analogie avec le cas d'espece serait per

tinente. 

8.5 En second lieu, ii faut observer que ni l'autorite inferieure ni les intimees 

n'ont reussi a demontrer en quoi les tiers concernes - les intimees - au

raient un interet objectif au maintien du secret. 

8.5.1 Certes, les informations demandees permettent de suivre !'evolution 

des PVD dans le temps. II est vrai egalement que les fabricants de tabac 

peuvent exercer un certain controle sur le prix de vente final par l'interme

diaire du PVD, puisque le premier ne peut depasser le second en vertu de 

la loi (art. 10 al. 3 LTab). Cela n'explique cependant aucunement comment 
le PVD a ete calcule, ni sur la base de quel critere un changement de PVD 

a ete decide. En outre, le PVD n'est pas le prix auquel les fabricants de 

cigarettes vendent leurs paquets aux distributeurs (ou autres interme

diaires). 

8.5.2 On peine a comprendre le raisonnement de l'autorite inferieure 

lorsqu'elle affirme que "le prix de vente au grossiste dependra souvent 

d'actions speciales [ ... ] de planifications d'importation, du choix des 

marques et des cycles de production. II ne peut etre que moins eleve que 
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le prix annonce dans les formulaires. II s'ensuit que la comparaison entre 

le prix annonce (PVD) et le prix final de vente au consommateur reflete la 

politique des prix et la strategie de marketing des [intimees] et des com

mer<;ants". II parait evident que le prix de vente au grossiste sera inferieur 

au prix de vente final effectif et, a fortiori, au PVD, qui est le prix de vente 

maximal. Cependant, cela ne revele aucunement le prix de vente du pro

duit au grossiste. En outre, on voit mal en quoi la comparaison entre le 

PVD et le prix final effectif refleterait la strategie marketing des intimees (cf. 

aussi consid. 8.5.3 infra). A cet egard, les intimees ont affirme a reiterees 

reprises que le prix final effectif etait fixe par les revendeurs. L'intimee 2, 

dans ses observations du 18 novembre 2019, a precise qu'elle "ne peut et 

ne doit pas influencer les prix auxquels les produits sont vendus aux con

sommateurs par les revendeurs, qu'[elle] doit et peut fixer seulement le prix 

maximal" et "qu'il s'agit en effet de prix differents fixes par des acteurs dif

ferents". Par consequent, on voit mal en quoi la seule comparaison entre 

le PVD et le prix final effectif renseignerait sur la politique de prix des inti

mees. 

8.5.3 L'intimee 2 pretend qu'une fois connues les dates d'entree en vigueur 

des PVD, ii est "facile de tirer des conclusions sur les motifs des change

ments des prix sur la base des elements concernes par la demande d'ac

ces, en faisant preuve de bon sens et en observant les circonstances ex

terieures", sans neanmoins donner d'avantages d'explications. Cet argu
ment ne convainc pas. Sous l'angle purement fiscal , les fabricants de ciga

rettes ont simplement inten!!t a ce que le PVD soit le plus bas possible. 

C'est dans la mesure ou le PVD, en plus de son implication fiscale, impacte 

le prix de vente final effectif (art. 10 al. 3) que des considerations d'ordres 

strategiques peuvent veritablement entrer en jeu. Les intimees font par 

exemple valoir que le PVD peut etre utilise a des fins de lancement d'un 

nouveau produit. On peut egalement noter que le prix de vente des ciga

rettes aux grossistes est de fait limite par le prix de vente final du produit, 

lequel est limite en droit par le PVD. Par consequent, les "motifs" des chan

gements de prix evoques par l'intimee 2 ne sont pas a rechercher sur le 

plan fiscal - l'interet etant sur ce plan simplement que le PVD soit le plus 

bas possible - mais sur le plan de la strategie tarifaire. Or, d'une maniere 

toute generale, soit sans se focaliser sur le marche de la cigarette, on voit 

mal que la strategie de fixation du prix d'un produit donne puisse etre re

velee simplement par le suivi de !'evolution du prix dudit produit, a defaut 

de quoi - a tout le moins a chaque fois que l'on se trouve face a des pro

duits de grande consommation pour lesquels les prix peuvent evoluer sans 

que le produit ne soit intrinsequement modifie - dite strategie serait syste

matiquement connue des concurrents. D'ailleurs, la necessite de realiser 
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des etudes et des analyses de marche - dont les resultats peuvent differer 

selon les auteurs et les paradigmes theoriques utilises - demontre que 
l'environnement exterieur, envisage dans sa dimension commerciales et 
marketing, ·n'est pas explicite en lui-meme. On ne saurait des lors pre
tendre que le "bon sens" suffise a rattacher un changement de prix dont la 
date est connue a une circonstance exterieure particuliere, et ce d'autant 
plus que les modifications de prix peuvent resider dans une combinaison 
de facteurs. On voit mal en quoi le marche de la cigarette serait sur ce point 

specifique, ce qui ne ressort pas non plus des ecritures des intimees. Le 
fait que le PVD soit le prix final maximum - et non le prix final effectif - ne 
change en rien les considerations qui precedent. On observera encore que 
si le rattachement d'un changement de PVD a une circonstance exterieure 
etait a ce point aise, et meme si l'on admettait la premisse dont le bien

fonde a ete infirmee auparavant, a savoir qu'une observation attentive du 
marche ne suffisait pas a approximer relativement precisement la date 
d'entree en vigueur d'un changement de PVD (cf. consid. 8.4.3 supra), ii 
apparaltrait encore extremement douteux qu'une solution differente doive 
etre retenue. En effet, si !'identification du motif d'un changement de PVD 
etait si simple lorsque la date d'entree en vigueur est connue avec preci
sion, on voit mal que cette operation ne soit plus possible lorsque la date 

n'est connue qu'avec une relative approximation, si l'on considere que les 
changements de PVD au cours d'une annee sont peu frequents (ce qui 
facilite assurement !'operation d'identification du motif) . 

8.5.4 Les intimees 1 et 3 font valoir que les informations demandees 

permettraient de reconnaTtre les cycles de production et l'intimee 2 qu'elles 
permettraient de reconnaitre les cycles de vente. 

Les intimees ne definissent pas ces notions. Elles ne precisent pas si, par 
"cycle de production", ii faut entendre la duree allant de 
l'approvisionnement en matiere premiere (voir meme depuis la phase de 
conception) jusqu'a la distribution du produit (en ce sens cf. par 

exemple : https://www.accountingtools.com/articles/2018/12/30/productio 
n-cycle consulte le 26.03.2019), ou s'il faut plutot entendre les phases 
durant lesquelles les forces productives sont mobilisees et activees, au 
cours d'une annee, pour fabriquer un produit donne (ce qui presupposerait 
que les cigarettes d'une marque determinee ne soient pas produites en 
continu, mais suivant des cycles), et aurait ainsi davantage trait a la 
planification de la production. II n'est pas precise non plus si par "cycles de 
vente" ii faut comprendre le temps qui s'ecoule entre le premier contact 

avec un client potentiel et la conclusion de la vente, acception courante 
(cf. par exemple la definition donnee sur le site internet 
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http://www.businessdictionary.com/definition/sales-cycle.html, entree 
"sales-cycle", consulte le 26.03.2020), mais qui, pour un produit tel que la 
cigarette, ne semble pas avoir beaucoup de sens ou s'il faut au contraire 

comprendre le temps ecoule entre la production du produit et sa mise sur 
le marche, concept qui se rapprocherait alors de la premiere acception 
donnee ci-avant du cycle de production, ou encore si cette notion serait a 
rapprocher de celle de "cycle de vie" d'un produit qui, dans un langage 
profane et de maniere tres resumee, concerne les phases de popularite 
qu'un produit rencontre durant sa presence sur le marche (sur cette notion, 
cf. par exemple le site internet https://www.lesechos.fr/2003/06/le-cycle

de-vie-du-produit-668520, consulte le 26.03.2020). 

En outre, apres avoir defini la notion invoquee, encore eat-ii fallu expliquer 
concretement en quoi l'acces aux donnees demandees permettrait de 
!'apprehender. 

Enfin et surtout, ii eat fallu exposer en quoi les donnees demandees -
lesquelles, une fois mises en perspective a l'aide de la notion consideree, 
auraient acquis une nouvelle valeur informative - pourraient etre exploitees 
par les concurrents. A cet egard, ii n'eut pas suffi d'expliquer en quoi 
!'information est utile pour l'entreprise concernee, mais bien en quoi elle 
pourrait l'etre pour les concurrents. En effet, ii est des informations qui sont 

utiles et signifiantes dans !'exclusive mesure ou elles sont replacees dans 
un tissu d'autres informations internes, de sorte que, isolees, elles n'ont 
aucune valeur pour les tiers. Certes, l'on ne saurait exiger un degre 
d'explication tel qu'il contraigne le tiers concerne a reveler d'autres 
elements couverts par le secret d'affaires. II ne peut cependant se 
dispenser de fournir des explications. II ne peut en tout etat de cause se 

contenter de recourir a des phrases toutes generales selon lesquelles "ii 
est en outre possible de tirer des conclusions concernant les cycles de 
production [ ... ] en lien avec les specifications temporelles" ou "ces 
informations contiennent egalement une agregation de dates qui permet 
d'etablir les cycles de production [ ... ]" . 

Quoiqu'il en soit, on voit mal en quoi les informations demandees 
permettraient d'apprehender les notions invoquees - et ce, quelle que soit 

l'acception retenue - et pourraient etre utilisees par les concurrents a leur 
profit, ainsi qu'il le sera explique dans les considerants qui suivent. 

8.5.4.1 S'il fallait definir les "cycles de production" comme les periodes 
durant lesquelles, au cours d'une annee, les forces productives sont 
mobilisees et activees pour fabriquer un produit donne - ce qui 
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presupposerait d'admettre que les cigarettes d'une marque determinee ne 
soient pas produites en continu - ii faudrait alors observer ce qui suit. Tout 
d'abord, un changement de PVD n'indique pas, en soi, que des nouvelles 
cigarettes sont ni ne seront produites, mais simplement que dans 
l'hypothese ou tel devait etre le cas, les cigarettes ainsi fabriquees et mises 

en emballage seront imposees a un taux determine par le nouveau PVD. 
Certes, en pratique, on voit mal que les fabricants de tabac annoncent un 
changement de PVD pour une date determinee s'ils n'envisagent pas de 
produire des cigarettes dans un avenir relativement proche. II faut done 
admettre que la date d'entree en vigueur d'un nouveau PVD indique que, 
dans la periode qui s'ouvre, des cigarettes seront prochainement produites 

et mises en emballage. Cependant, cela ne marque pas necessairement 
le commencement d'un "cycle" de production, lequel peut tres bien avoir 
debute anterieurement et simplement se prolonger, etant en outre precise 
qu'un changement de PVD implique simplement un changement 
d'impression de date sur l'emballage et n'impacte pas la fabrication des 

cigarettes. Les informations sollicitees ne donnent done aucune indication 
quant a la production afferente a la periode de temps anterieure a l'entree 
en vigueur du nouveau PVD. Par consequent, l'on ne saurait retenir que la 
date d'entree en vigueur d'un nouveau PVD renseigne sur le debut d'un 
cycle de production ; elle indique tout au plus que dans un avenir proche 
des cigarettes seront produites, sans que l'on ne sache si l'on se trouve 

alors dans la continuation d'une production ayant debute anterieurement. 
Par consequent, l'on ne sait pas si l'on se trouve au debut, au milieu, voir 
meme eventuellement a la fin d'un cycle de production. En outre, aucune 
information n'est donnee sur la fin ni sur la duree d'un cycle considere, 
etant precise qu'une modification future du PVD ne donne aucun 
renseignement a cet egard. 

Ainsi, a supposer qu'il y ait veritablement des cycles de production (au sens 
ici considere), soit que les cigarettes d'une marque consideree ne soient 
pas produites en continu, la date d'entree en vigueur ne permet pas de les 
connaitre. 

8.5.4.2 S'il fallait definir le "cycle de production" comme la duree allant de 

l'approvisionnement (voire la conception) de matieres premieres jusqu'a la 
distribution d'une cigarette ou d'un paquet de cigarettes, ii faudrait alors 

observer ce qui suit. Les informations demandees ne donnent aucune 
information - temporelle ou d'un autre ordre - sur la phase allant de 
l'approvisionnement jusqu'a la phase de la production. Concernant la 
duree allant de la production du produit a sa mise sur le marche, ii pourrait 
sembler que celle-ci puisse etre apprehendee par la comparaison de la 
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date d'entree en vigueur du nouveau PVD tel qu'annonce avec la date de 
parution du premier paquet de cigarettes a l'etalage, deux dates 
relativement proches l'une de l'autre (cf. consid. 8.4.3 supra). Neanmoins, 

un examen plus approfondi amene a tres fortement relativiser ce constat. 
En effet, ii faut certes admettre, ainsi qu'il l'a ete explique ci-avant (cf. 
consid. 8.5.4.1 supra), qu'un changement de PVD indique que dans la 
periode qui s'ouvre des cigarettes seront produites. Cependant, puisqu'un 
changement de PVD n'impacte pas en soi la production physique de la 
cigarette mais celle de l'emballage, plus precisement une impression sur 

celui-ci , on ne peut exclure que les cigarettes en question (soit Jes 

premieres cigarettes qui seront proposees dans un emballage comprenant 
le nouveau PVD) ne proviennent pas en realite de stocks non encore 
ecoules du fabricant et qu'elles seront simplement empaquetees, cas 
echeant, dans l'emballage comprenant le nouveau PVD. En d'autres 
termes, les premieres cigarettes qui paraitront sur le marche dans un 

emballage comprenant le nouveau PVD pourraient provenir de productions 
anterieures qui auraient ete stockees. Dans l'hypothese ou les cigarettes 
seraient systematiquement mises en emballage immediatement apres leur 
fabrication et done stockees en etant deja emballees, alors on ne pourrait 
exclure que !'impression du PVD sur celui-ci ne se fasse ulterieurement, 
au moment ou le paquet est veritablement destine a sortir de l'unite de 

production (au gre de l'ecoulement des stocks) pour etre envoye sur le 
marche, les cigarettes ayant ete produites et mises en emballage 
anterieurement. Au final , la date de production des premieres cigarettes 
soumises au nouveau PVD ne pourrait pas etre apprehendee aisement. 
Certes, et des lors qu'il est dans l' interet economique des fabricants de 
reduire la duree de stockage, on peut penser que la date de production des 

premieres cigarettes qui seront soumises au nouveau PVD et la date 
d'entree en vigueur annoncee seront relativement proches. Neanmoins, 
cette proximite temporelle ne saurait etre qualifiee d'insignifiante 
puisqu'elle doit etre mise en perspective avec la duree allant de la 
fabrication d'une cigarette a sa mise sur la marchee, duree qui est elle 
aussi relativement breve (cf. consid. 8.4.3). 

Quoiqu'il en soit, et meme s'il fallait admettre que les cigarettes qui seront 
proposees avec le nouveau PVD seront necessairement produites des 
apres l'entree en vigueur dudit PVD, et que par consequent une 
comparaison entre cette date et celle de l'arrivee a l'etalage du premier 
paquet comprenant le nouveau PVD donnerait une indication temporelle, 
on ne voit pas en quoi cette information serait utile aux concurrents. En 
outre, force est de constater que cette indication serait tres relative. En 
effet, d'une part, aucune information n'est donnee concernant la quantite 
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d'anciens produits qu' il a d'abord fallu ecouler entre ces deux dates, avant 

que le nouveau paquet de cigarettes se retrouve a l'etalage. D'autre part, 
aucune information n'est donnee concernant la quantite de cigarettes 
nouvellement produites durant cette periode, etant entendu que les 
cigarettes soumises au nouveau PVD ne seront pas expediees sur le 
marche au compte-gouttes, mais par "lots" comprenant un nombre de 
cigarettes qui n'est pas connu. 

8.5.4.3 Si l'on definit un "cycle de vente" comme le temps qui s'ecoule entre 
le premier contact avec un client potentiel et celui ou la vente se conclut, 
on ne voit pas en quoi les donnees en cause donneraient des informations 
sur un tel cycle. II en va de meme si la notion de cycle de vente devait etre 
rapprochee du concept de "cycle de vie" d'un produit, etant a preciser ici 

que les donnees litigieuses ne donnent aucun renseignement sur la 
quantite de cigarettes mises sur le marche. 

8.5.4.4 S'il faut comprendre par "cycle de vente" le temps ecoule entre la 
production du produit et sa mise sur le marche, alors on peut renvoyer a 

ce qui a ete dit ci-dessus concernant le cycle de production (consid 8.5.4.2 
supra). 

8.5.5 Les intimees 1 et 2 font egalement valoir que les informations 
litigieuses permettraient d'apprehender la strategie de lancement d'un 
nouveau produit. Cette allegation est avancee sans autres explications. 
Dans la mesure ou le PVD determine le prix de vente final maximal ( cf. 
consid. 5 supra), les fabricants qui voudraient introduire un nouveau produit 

sur le marche a un prix attractif pourraient fixer le PVD a un niveau 
relativement bas, ce qui pourraient effectivement, a priori, donner des 
informations sur la . strategie de lancement d'un nouveau produit. 
Neanmoins, cette information ne saurait etre consideree comme secrete. 
En effet, !'observation du marche est d'autant plus aisee qu'elle vise a 
detecter !'apparition d'un nouveau produit, non seulement parce que c'est 
un evenement qui sera lui-meme promu (actions promotionnelles 

notamment), mais aussi simplement parce que, par definition, ii s'agit la 
d'un element physiquement nouveau qui apparaTt sur le marche et qui se 
donne pour ainsi dire aisement a voir, respectivement qui est aisement 
observable. Les concurrents - ou tout autre observateur - n'ont alors plus 
qu'a relever le PVD du produit nouveau. 

8.5.6 Les intimees font egalement valoir que l'acces aux formulaires per
mettrait d'observer !'interrelation entre les differents produits, laquelle se
rait couverte par la notion de secret d'affaires. Si l'on peut a priori concevoir 
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que la relation entre les differents produits releve de la strategie marketing 

des intimees, ii faut en tout etat de cause considerer que !'information n'est 

pas secrete, pour les raisons deja evoquees ci-avant et auxquelles ii est 

renvoye (cf. consid. 8.4 ss supra). 

8.5.7 L'intimee 2 fait encore valoir que les informations demandees per

mettr~ient d'apprehender sa planification des coOts, et les intimees 1 et 3 

que l'on pourrait tirer des conclusions quant a leur cha1ne de distribution 

respective. II s'agit d'allegations nullement expliquees. Or, s'il ne suffit pas 

d' invoquer de maniere toute generale le concept de secret d'affaires, ii ne 

suffit pas non plus d'en enumerer des sous-categories. Une demonstration 

est necessaire, laquelle fait ici defaut. On ne voit en outre pas en quoi ces 

informations pourraient etre apprehendees grace aux donnees litigieuses. 

Par consequent, ces griefs doivent etre rejetes. 

8.5.8 Le Tribunal observe en marge que les informations dont la 

consultation est demandee datent de 2014 et 2015, respectivement sont 

vieilles de plusieurs annees. Sur le plan commercial et concurrentiel, on 

peut se demander si ce laps de temps ecoule n'amoindrit pas sensiblement 

la valeur des informations demandees. L'argument selon lequel la date a 

considerer pour apprecier l'eventuelle obsolescence desdites informations 

ne devrait pas etre la date de rendu du jugement mais celle de la demande 

d'acces, puisque l'ecoulement du temps posterieur a cette derniere n'est 

pas imputable au detenteur du secret qui ne devrait par consequent pas 

patir ni de l'eventuelle lenteur de !'administration ni des possibles procedes 

dilatoires des parties, n'est pas pertinent. En effet, si l'ecoulement du temps 

a rendu !'information insignifiante pour la concurrence, l'interet ace qu'elle 

soit maintenue secrete n'existe plus et le detenteur du secret n'est pas 

menace dans ses interets legitimes, de sorte qu'il ne subit aucun 

desavantage dont la cause devrait etre recherchee. En outre, ii suffirait au 

demandeur de deposer une nouvelle demande pour obtenir cette fois-ci 

gain de cause. 

Quoiqu'il en soit, et dans la mesure ou ii a ete nie que les informations 

litigieuses relevent de la notion de secret d'affaires, la question de 

conna1tre l'impact de l'ecoulement du temps sur celles-ci ne se pose pas. 

8.6 Au vu de ce qui precede, on ne saurait admettre que les informations 

demandees soient couvertes par la notion de secret d'affaires. Par 

consequent, la demande d'acces de la recourante ne saurait etre rejetee 

sur la base de l'art. 7 al.1 let. g L Trans. 
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9. 

9.1 L'autorite inferieure ainsi que les intimees invoquent encore la protec

tion de la sphere privee de ces dernieres, lesquelles font valoir que la di

vulgation des informations demandees porterait atteinte a leur sphere pri

vee, en particulier en compromettant leur reputation economique, ainsi 

qu'en devoilant des secrets d'affaires et des donnees personnelles, sans 

que des interets publics preponderants ne le justifient. II convient d'exami

ner ce grief. 

9.2 Le droit d'acces peut etre limite, differe ou refuse si l'acces a un docu

ment officiel peut porter atteinte a la sphere privee de tiers, a moins qu'un 

interet public a la transparence ne soit exceptionnellement juge preponde

rant (art. 7 al. 2 LTrans). 

9.3 L'art.13 al. 1 Cst. garantit de maniere generale le droit a la sphere pri

vee et a la sphere intime ; l'art. 13 al. 2 Cst. protege de maniere specifique 

le droit a l'autodetermination en matiere de donnees personnelles. Ce droit 

garantit a chacun de pouvoir determiner si et dans quel but des donnees 

qui le concernent peuvent etre conservees et traitees par des tiers, publics 

ou prives (ATF 142 II 340 consid. 4.2, ATF 140 I 2 consid. 9.1). La notion 

du traitement de donnees inclut la divulgation, a savoir l'octroi de l'acces 

aux donnees personnelles, leur transmission ou leur publication ( cf. ATF 

14211340 consid. 4.2, arret du Tribunal federal 1C_74/2015 du 2 decembre 

2015, consid. 4.1 ). La definition de donnees personnelles figure a l'art. 3 

let. a de la loi federale du 19 juin 1992 sur la protection des donnees (LPD, 

RS 235.1 ). Ainsi que le Tribunal administratif federal a deja eu !'occasion 

de le preciser, le besoin de protection relatif aux donnees personnelles est 

naturellement moins important s'agissant des personnes morales que des 

personnes physiques (arret du TAF A-7874/2015 du 15 juin 2016, consid. 

9.6.2) 

9.4 Afin de resoudre le conflit qui peut opposer l'interet a la protection de 

la sphere privee et l'interet a l'acces aux documents officiels, la LTrans con

sacre a son article 9 des regles de coordination entre elle-meme et la LPD. 

D'apres l'art. 9 al. 1 LTrans, les documents officiels contenant des donnees 

personnelles doivent etre si possible rendus anonymes avant qu'ils ne 

soient consultes. Pour le cas ou ii n'est pas possible de rendre anonyme 

un document (cf. Message LTrans, FF 2003 1807ss, spec. 1873; arret du 

Tribunal federal 1 C_50/2015 du 5 fevrier 2016 consid. 5.2.2; ATAF 2013/50 

consid . 9.5 p. 791 s.), l'art. 19 LPD s'applique (cf. art. 9 al. 2 LTrans). L'art. 

19 al.1 bis LPD consacre lui aussi une norme de coordination sur l'acces a 
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des documents officiels contenant des donnees personnelles (cf. arret du 

TAF A-6/2015 du 26 j uillet 2017 consid . 4.5.2.2, Message LTrans, FF 2003 

1807ss, spec. 1873; DAVID ROSENTHALNVONNE JOHRI, Handkommentar 

zum Datenschutzgesetz, Zurich, Bale, Geneve, 2008, ad art. 19 N 31) et 

fixe les conditions auxquelles les organes federaux peuvent communiquer 

des donnees personnelles en vertu de la LTrans. 

Ainsi, l'art. 9 al. 2 LTrans en relation avec l'art. 19 al. 1bis LPD, commande 

de determiner au cas par cas, apres evaluation minutieuse des interets en 

presence, le type de donnees pouvant etre publiees. Lors de la ponderation 

de ces interets prives, ii faut en particulier tenir compte du genre des don

nees visees, du role et de la position de la personne concernee, et de la 

gravite des consequences que la divulgation entraTnerait pour elle (cf. ATF 

142 II 340 consid. 4.4). II faut rappeler qu'en presence d'interets prives 

preponderants, l'autorite ne doit pas necessairement refuser l'acces ; elle 

peut aussi se borner a limiter ou a differer l'acces conformement au prin

cipe de la proportionnalite (cf. art. 7 al. 2 LTrans). 

9.5 Ainsi que le font valoir les intimees, la demande d'acces de la recou

rante implique des donnees personnelles au sens des art. 9 l Trans et 19 

LPD, puisqu'elle porte sur des informations relatives a des personnes pre

cisement identifiees et nommees. Par consequent et conformement a 
l'art. 9 al. 1 LTrans (cf. consid. 9.4 supra}, ii convient d'examiner si une 

anonymisation est possible. A cet egard, ii faut remarquer que si la de

mande d'acces n'avait vise que l'une des intimees, ou avait ete scindee en 

trois demandes distinctes visant chacune une intimee differente, une ano

nymisation aurait ete impossible, ou plutot sans portee, l'identite de la per

sonne a laquelle se rapportent les informations etant dej a connue de la 

requerante. En l'espece, la demande d'acces vise 3 personnes distinctes, 
de sorte que le caviardage des noms des personnes auxquelles se rap

porte les donnees en cause pourrait atteindre l'objectif voulu par l'anony

misation. En effet, une fois le caviardage effectue, l'on ne saurait plus a 

laquelle des trois personnes visees se rapporterait une donnee particuliere. 

Cependant cette solution reviendrait a rejeter l'acces a une information ex

pressement demandee par la recourante. La proposition d'une anonymisa

tion par encryptage de l'intimee 2 ne change pas la problematique. Soit 

l'encryptage est fait de sorte a ce que l'on ne puisse plus reconstituer le 

lien entre le fabricant, ses marques et les PVD y relatifs, de sorte que les 

donnees n'ont plus de sens sous l'angle de l'interet public a la transpa

rence, soit l'encryptage permet cette reconstitution et n'a plus de sens sous 

l'angle de l'anonymisation. Un encryptage qui consisterait a attribuer une 

lettre a un fabricant (par exemple la lettre a pour Marlboro), a laquelle on 
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ferait succeder un chiffre qui serait, lui, attribue a chaque marque (par 

exemple le chiffre 1 pour la marque Marlboro light, qui serait au final desi

gne par a1) ne saurait etre considere comme un moyen permettant de sor

tir de ce dilemme. En effet, ii suffirait de denombrer, sur le marche, les 

marques d'un fabricant (par exemple 8 marques pour Marlboro) pour de

couvrir a quel fabricant se rapporte la lettre qui devait precisement le laisser 

dans l'anonymat (si l'encryptage pour le fabricant a va jusqu'a 8 - soit a8 

- alors le fabricant qui a 8 marques sur le marche sera le fabricant designe 

par la lettre a) et mettre ainsi en echec ladite methode. Par consequent, le 

dilemme entre l'acces aux donnees sans anonymisation du fabricant ou le 

refus total a cet acces est irreductible et doit etre tranche par une pesee 

des interets au sens des art. 19 al 1bis LPD et 7 al. 2 LTrans. 

9.6 Le principe etant la transparence, ii s'agit en premier lieu d'examiner 

s'il existe des interets contraires de nature a y faire obstacle, soit les inte

rets prives invoques par les intimees. 

9.6.1 Concernant tout d'abord le grief selon lequel l'acces aux informations 

litigieuses entrainerait la divulgation des secrets d'affaires, grief devant etre 

traite dans ('examen de la liste des exceptions prevues a l'art. 7 a. 1 l Trans, 

ii est integralement renvoye a ce qui a ete dit ci-avant (consid. 8.5 infra). 

L'existence d'un secret d'affaires digne de protection devant etre niee, ii 

faut en tout etat de cause exclure que la sphere privee des intimees soit 

menacee sous cet aspect. 

9.6.2 Concernant ensuite la reputation des intimees, ii faut tout d'abord ob

server que ce ne sont pas les informations figurant dans les documents qui 

seraient, en elles-memes, de nature a nuire a la reputation des intimees, 

mais tout au plus l'usage qui pourrait en etre fait par la recourante et qui 

necessiterait des operations supplementaires. Par consequent, les docu

ments, en eux-memes, respectivement leur divulgation, ne sont pas de na

ture a porter atteinte a la reputation des intimees. Quoiqu'il en soit, les inti

mees s'exposeraient tout au plus a devoir se defendre contre des cam

pagnes hostiles; ainsi que le TF a eu !'occasion de le preciser, ii s'agit la 

de simples repercussions desagreables qu'une entreprise exposee doit as

sumer dans un regime democratique (ATF 144 II 91 consid. 4.8). 

9.6.3 Concernant enfin la problematique des donnees personnelles, la pro

tection qu'il convient de leur accorder est fonction de leur sensibilite (arret 

du TAF A-8073/2015 du 13 juillet 2016 consid. 6.1.2.). Plus les donnees 

sont sensibles, plus le besoin de protection est fort, cas echeant plus l'in-
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teret public a leur divulgation devra etre important. Aussi, ce besoin de pro

tection est moins important s'agissant des personnes morales que des per

sonnes physiques (cf. consid. 9.3 et references citees). 

En l'espece, les donnees dont la consultation est demandee ne concernent . 

pas des personnes physiques mais des personnes morales. II ne s'agit pas 

de donnees sensibles au sens de l'art. 3 let. c LPD, ainsi que le seraient 

par exemple des donnees portant sur des activites politiques ou sur !'exis

tence de sanctions administratives ou penales. Entin, les donnees en 

cause sent ou ont ete accessibles au public (cf. consid. 8.4 ss supra). 

9.6.4 Au vu de ce qui precede, force est de constater que les interets prives 

des intimees ne sont pas menaces par la demande d'acces de la recou

rante. 

10. 
II resulte de ce qui precede que c'est a tort que l'AFD a rejete la demande 

d'acces de la requerante, laquelle doit etre admise. Par consequent, l'auto

rite inferieure est tenue de remettre a la recourante, des l'entree en force 

du present arret, et apres caviardage des champs ne portant pas sur la 

maison, la marque, le PVD et la date d'entree en vigueur, soit apres caviar

dage de toutes les informations non expressement demandees par la re

courante, une copie des formulaires 50.44 et 50.45 relativement aux an

nees 2014 et 2015, et ce concernant les intimees 1, 2 et 3. 

11. 

11.1 Les frais de procedure sent generalement mis a la charge de la partie 

qui succombe (cf. art. 63 al. 1 1 ere phrase PA). Dans la mesure ou la 

recourante obtient gain de cause et ou aucun frais de procedure n'est mis 

a la charge des autorites inferieures (cf. art. 63 al. 2 PA), les frais de 

procedure, arretes a Fr. 1'500.-, sent mis conjointement a la charge des 

intimees 1, 2 et 3. lls sent supportes par ces dernieres a parts egales et 

solidairement (art. 6a du reglement concernant les frais, depens et 

indemnites fixes par le Tribunal administratif federal du 21 fevrier 2008 

[FITAF, RS 173.320.2]). Ce montant doit etre verse dans un delai de trente 

jours a compter de l'entree en force du present arret. Dans ce meme delai, 

l'avance de frais d'un montant de Fr. 1'500.- sera restituee a la recourante, 

a charge pour elle de communiquer au Tribunal un numero de compte sur 
lequel ladite somme pourra lui etre versee. 
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11 .2 Le Tribunal peut allouer d'office ou sur requete a la partie ayant entie

rement ou partiellement gain de cause une indemnite pour les frais indis

pensables et relativement eleves qui lui ant ete occasionnes (art. 64 al. 1 

PA et art. 7 ss FITAF, RS 173.320.2]. En l'espece, la recourante, qui a ob

tenu gain de cause, s'est defendue seule, sans faire appel a un manda

taire, et ii n'est pas demontre qu'elle ait subi de ce fait des frais conside

rables. En outre, elle n'a reclame aucune indemnite. Partant, ii ne sera pas 

alloue de depens. 

(dispositif a la page suivante) 

Page 32 



A-1751/2017 

Par ces motifs, le Tribunal administratif federal prononce : 

1. 
Le recours est admis pour autant que recevable. L'autorite inferieure est 

tenue de remettre a la recourante, des l'entree en force du present arret, 

et apres caviardage des champs ne portant pas sur la maison, la marque, 

le PVD et la date d'entree en vigueur, une copie des formulaires 50.44 et 

50.45 relativement aux annees 2014 et 2015 et concernant les intimees 1, 

2 et 3. 

2. 
Les frais de procedure, fixes a Fr. 1 '500.-, sont mis conjointement a la 

charge des intimees 1, 2 et 3, qui les supportent a parts egales et solidai

rement. 

Ce montant doit etre verse sur le compte du Tribunal apres l'entree en force 

du present arret. Le delai de paiement est de 30 jours a compter de la date 

de facturation. Le bulletin de versement sera envoye par courrier separe. 

3. 
Le montant de l'avance de frais de F. 1 '500.- est restitue a la recourante 

dans les 30 jours qui suivent l'entree en force du present arret, a charge 
pour elle de communiquer au Tribunal un numero de compte sur lequel dite 

somme peut lui etre versee. 

4. 
II n'est pas alloue de depens. 

5. 
Le present arret est adresse : 

- a la recourante (Acte judiciaire) 

- aux intimees (Acte judiciaire) 
- a l'autorite inferieure (n° de ref. 056-3-2017-002; Acte judiciaire) 

- au Prepose federal a la protection des donnees et a la transparence 

(pour information ; courrier A) 

L'indication des voies de droit se trouve a la page suivante. 
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La presidente du college : 

Indication des voies de droit : 

La presente decision peut etre attaquee devant le Tribunal federal, 

1000 Lausanne 14, par la voie du recours en matiere de droit public, dans 

les trente jours qui suivent la notification (art. 82 ss, 90 ss et 100 LTF). Ce 

delai est repute observe si les memoires sont remis au plus tard le dernier 

jour du delai , soit au Tribunal federal soit, a !'attention de ce dernier, a La 

Poste Suisse ou a une representation diplomatique ou consulaire suisse 

(art. 48 al. 1 LTF). Le memoire doit etre redige dans une langue officielle, 

indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et etre signe. 
La decision attaquee et les moyens de preuve doivent etre joints au 

memoire, pour autant qu'ils soient en mains de la partie recourante (art. 42 
LTF). 

Expedition : 12 MAI 2020 
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Bun des ve rwaltu ngs geri cht 

Tribunal administratif federa l 

Tribunale amministrativo federale 

Tribunal administrativ federal 

No de dossier: A-1 751/201 7 
OxyRomandie 
pac/cma 

Adresse de paiement 

Nous vous prions de remplir ce formulaire ou _de joindre un bulletin de versement rouge (ne pas 
joindre un BV orange avec no. de reference s.v.p.) et de nous le retourner dans les 30 jours 
au moyen de l'enveloppe-reponse annexee a l'adresse Tribunal administratif federal, case pos
tale, 9023 St-Gall. 

Titulaire du compte [11 _______________________ _ 

Adresse 

Compte bancaire : 

Norn de la banque 

Adresse de la banque 

No de compte/*IBAN 

No *SWIFT 

*Les numeros IBAN ou SWIFT doivent imperativement etre mentionnes pour les trans
ferts a l'etranger! 

Lieu et date Signature 

Courl Finances+ Controlling TAF 

Restitution CHF 1'500.-- Comptabilisation 

Honoraires officiels CHF Visa 

lndemnites aux parties/ depens CHF Date 

Date 

Signature 

111 Le titu laire du compte est en principe la partie ou le/la mandataire. Le tribunal ne fail de versement a des tiers que 
sur presentation d'une declaration de cession ecrite (v. page suivante). 



Declaration de cession 

Par la presente, je, soussigne/e, 

nom, prenom: 

adresse: 

NPA, localite : 

pays: 

ne/e le 

page 2 

(date) a (localite et pays) 

declare ceder integralement ma creance (remboursement) d'un montant de CHF ____ _ 
due au titre de la procedure de recours A-1751/2017 devant le Tribunal administratif federal a St
Gall, a la personne suivante : 

appel: 

nom, prenom: 

adresse: 

NPA, localite: 

pays: 

et autorise par ma signature le Tribunal administratif federal a verser la creance cedee sur le 
compte de l'interesse/e: 

nom de la banque : 

localite de la banque: ______________________ _ 

n° de clearing : 

n° de compte IBAN : 

Lieu, date Signature 




